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E d i t o  d u  M a i r e  

En ce début de nouvelle année, permettez-moi,  avec le conseil municipal de vous offrir nos vœux les plus 

sincères de santé, de bonheur. Que cette nouvelle année vous apporte à tous joie et satisfaction. 

Je tiens à adresser tout particulièrement nos vœux de bienvenue aux nouveaux habitants qui ont rejoint 

notre village. J'espère qu'ils trouveront dans notre commune la convivialité et le plaisir de vivre dans un 

cadre à taille humaine, où la qualité de vie est bien plus qu'un simple concept, mais une réalité que nous 

chérissons au quotidien. 

Je souhaite également adresser mes remerciements aux employés communaux très impliqués dans leur 

travail, et qui ne regardent pas l'effort pour répondre le mieux possible aux besoins de la population. 

Il est important de rappeler que nous vivons dans une commune rurale, où nos moyens financiers sont 

modestes. La plupart d'entre nous a choisi de s’y installer pour profiter des attraits de la campagne, loin 

du tumulte des grandes villes. Cela signifie également que nous devons parfois faire preuve de patience 

et de solidarité, car les services qui y sont proposés ne sont pas toujours ceux que l'on trouve dans les 

centres urbains. Cependant, notre village a des atouts précieux : la tranquillité, la beauté des paysages, 

et la proximité des habitants les uns avec les autres. 

Comme beaucoup de villages, Boz est animé par une grande variété d’associations locales. Ces dernières 

sont le véritable moteur de notre commune : elles organisent des événements, des activités et des 

animations qui rendent notre village vivant et accueillant. Je tiens à adresser mes encouragements et mes 

remerciements à tous les membres bénévoles qui consacrent leur temps et leur énergie pour faire vivre 

notre commune. Sans eux, notre village ne serait pas ce qu’il est. 

Au fil des pages de ce bulletin, vous découvrirez plus en détail les articles relatifs à nos associations, ainsi 

que des informations diverses qui feront de 2025 une année pleine d'initiatives et de projets pour notre 

commune. 

Que cette année 2025 soit pour chacun d'entre vous synonyme de réussite, de santé et de bonheur. 

Ensemble, continuons à faire de notre village un lieu où il fait bon vivre, où l’entraide et la solidarité sont 

au cœur de notre quotidien. 

Bien à vous,       

       Le Maire 

  Alain GIRAUD 
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La mair ie de Boz à votre service   

1, place de la Mairie 01190 BOZ 

Adresse mail : mairie@communeboz.fr / Tél : 03.85.30.33.63 

Ouverture de la mairie :  

Les lundis de 09h à 11h, mardis de 14h à 18h et les vendredis de 14h à 17h 

 

 B l o c - N o t e s  

 

 

 

 

 

 

B i b l i o t h è q u e  

115 Rue de l’Eglise  
Responsable : Pascal COULAS 
Ouverte le samedi de 10 h à 12 h    
Et le mercredi de 15 h à 17 h                                                         
Tél : 03 85 40 28 27 
bibliotheque-boz@listes.marelle.org 
 

É c o l e  

Enseignants 

Frédéric Mathy     
Murielle Mathy 
Tel : 03 85 30 60 28 
ce.0010732r@ac-lyon.fr 
 

C o r r e s p o n d a n t s  P r e s s e  

Le Progrès  

Pascal COULAS - 06 75 76 34 58       
pascal.coulas@orange.fr  

La Voix de l’Ain 

Charles MATHEY 
Charles.mathey1939@gmail.com 

 

O r d u r e s  m é n a g è r e s  

Collecte une semaine sur deux  
(Semaines impaires), le lundi  
En cas de jour férié, la collecte est décalée 
au mardi 
 

D é f i b r i l l a t e u r   

Situé devant la mairie 

 

 

N u m é r o s  d ’ u r g e n c e s  &  

n u m é r o s  u t i l e s  

Gendarmerie :  

Urgence : 17 

Autres démarches / St Laurent S/Saône en 

journée : 03.85.22.80.50 

Sapeurs-Pompiers : 18 

SAMU : 15 

Numéro d’urgence européen : 112 

Pharmacie de garde : 32 37 (surtaxé) 

Centre anti-poisons : 04 72 11 69 11 

Violences femmes infos : 3139 

Non au harcèlement : 3020 

Poste de Pont-de-Vaux : 03 85 23 81 10 

Relai Assistantes Maternelles :  

RAM les Moussaillons : 03 85 20 56 16 

Conciliateur de justice : 04 26 37 73 00 

Tribunal de Justice de Bourg-En-Bresse 

32 avenue Alsace Lorraine – CS 3006 

01011 BOURG EN BRESSE 

Accueil.bourg-en-bresse@justice.fr 

ENEDIS (électricité) :  

Urgences : 09 72 67 50 01 

Renseignements : 09 70 83 19 70 

GrDF (urgences sécurité Gaz) : 0800 47 33 33 

 

  

mailto:mairie@communeboz.fr
mailto:bibliotheque-boz@listes.marelle.org
mailto:ce.0010732r@ac-lyon.fr
mailto:pascal.coulas@orange.fr
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 D é m a r c h e s  a d m i n i s t r a t i v e s   
 

BE N E F I C I E R  D ’U N E  C A R T E  D E  

D E C H E T T E R I E  

Rendez-vous au siège de la 

Communauté de Communes ou à la 

maire de Boz pour obtenir votre carte 

de déchetterie. Pour rappel, la première carte est 

offerte puis chaque renouvellement est facturé 

5€. 

 

C A R T E S  N A T I O N A L E S  

D ’ I D E N T I T E  E T  P A S S E P O R T S  

Depuis  le  21  mars  2017, en  application de 

l’arrêté ministériel du   9 février 2017,   l’instruction   

des demandes  de  carte  nationale  d’identité  

incombe aux seules mairies dotées d’un dispositif 

de recueil. Les communes concernées les plus 

proches sont : 

 dans l’Ain : Pont-de-Vaux, Feillens, Pont-

de-Veyle, Montrevel-en- Bresse ;  

 en Saône et Loire : Cuisery, Mâcon, 

Tournus, Chalon-sur-Saône. 

 

 

Pour toutes demande de 

carte d’identité ou 

passeport, merci de 

déposer un dossier en 

mairie de Pont-de- Vaux, vous devez 

impérativement prendre rendez- vous au 03 85 

51 45 60. Afin de gagner du temps, vous avez 

la possibilité de vous rendre sur le site 

www.service-public.fr et compléter une pré-

demande en ligne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RE C E N S E M E N T  C I T O Y E N  
 

À partir de 16 ans, les jeunes doivent se 

présenter en mairie pour se faire recenser pour 

effectuer la journée défense et citoyenneté 

(JDC). 

C’EST AU JEUNE DE FAIRE LA DEMARCHE. 

 

 

 

Pour effectuer le recensement militaire (ou 

recensement citoyen), le jeune doit se rendre en 

mairie avec : 

 Le livret de famille 

 Une pièce d’identité 

À la suite de ce recensement, la mairie délivre 

au jeune une attestation de recensement. 

Il n’est pas délivré de duplicata. En cas de perte 

ou de vol, il est possible de demander un 

justificatif de recensement au centre du service 

national dont vous dépendez. 

ATTENTION AUX SITES FRAUDULEUX : 

Seul le site officiel www.ants.gouv.fr est habilité à 

enregistrer la pré-demande. Tout autre site peut 

vous exposer à des vols de données personnelles 

et/ou à une perception de sommes indues pour le 

timbre fiscal qui s’établi officiellement à :  

 Carte nationale d’identité : 1ère demande et 

renouvellement gratuit / réédition pour perte ou 

vol : 15  € 

 Passeport : 17 € pour un mineur de moins de 15 

ans, 42 € pour un mineur entre 15 et 18 ans, 86 € 

pour un adulte 

http://www.service-public.fr/
http://www.ants.gouv.fr/
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  I n f o s  p r a t i q u e s   
 

Tarifs Salle Communale & Terrain communal 

 

* Inclus : FNACA, 
Clique Cantonale, 
Comité de Jumelage, 
Conscrits de Boz, 
Jeunes agriculteurs,  
conseil  
communautaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 1 Jour 2 Jours 

Sa
lle

 c
o

m
m

u
n

al
e

 

Particuliers de la commune 80 € 100 € 

Particuliers de la commune (location de 3 h) 
Sans emprunt de vaisselle (goûter, réunion 

familiale….) 
30 € 

Associations de la commune, 
syndicats siégeant dans le 01190 * 

Gratuit 

Particuliers, Sociétés hors communes 110 € 150 € 

Syndicats ou organismes hors canton 30 € 

Forfait chauffage du 1er octobre au 30 avril 15 € par jour 

Vaisselle cassée, perdue, détériorée 2 € / Pièce 

Terrain communal avec accès aux toilettes du local 
Technique (uniquement habitant de Boz) 

Gratuit 

 Tarifs 2025 TTC 

Pour les résidences principales – Hors centre Pont-de-Vaux 

Part fixe 84.48 € par personne au foyer 

Part variable en fonction des levées 1.01 € par levée 

Part variable en fonction du poids collecté 0.40 € par kg collecté 

Pour les résidences secondaires 

Part fixe 168.96 € par foyer 

Part variable en fonction des levées 1.01 € par levée 

Part variable en fonction du poids collecté 0.40 € par kg collecté 

Pour les résidences non équipées d’un conteneur avec puce 

Part fixe 168.96 € par personne au foyer 

Déchetterie de Pont de Vaux 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi : 14h – 18h 

Samedi : 9h-12h / 14h-18h 

 

 

 

Collecte des ordures ménagères 
 

Jour de collecte : les lundis matins 

Utilisez uniquement les conteneurs remis par la Communauté de 

Communes ou la mairie et déposez vos déchets non recyclables à 

l’intérieur d’un sac fermé.  
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LE  B R U L A G E  A  L ’A I R  L I B R E  

E S T  I N T E R D I T  

L’abandon de détritus dans la nature et le brûlage 

à l’air libre sont strictement interdits.  

Les activités de jardinage (taille des haies, 

élagage, nettoyage des massifs, tonte) génèrent 

d’importantes quantités de déchets végétaux.  

Ces déchets peuvent trouver bien des emplois au 

jardin. 

 Le compostage individuel  

 La collecte en déchetterie  

 Le broyage des végétaux  
 

NU I S A N C E S  S O N O R E S  
 

Le bruit est un élément perturbateur de la 

tranquillité publique qui peut également porter 

atteinte à la convivialité. La vie rurale que nous 

connaissons à Boz permet de vivre dans un 

cadre agréable. Avec l’arrivée de l’été, les 

travaux extérieurs se poursuivent et 

s’intensifient. Mais la tranquillité dont nous 

jouissons doit au quotidien être assurée par 

chacun, grâce à un effort personnel et à des 

gestes de respect et de compréhension.  

De ce fait, il est interdit d’utiliser les outils de 

jardinage bruyants en dehors de ces créneaux 

horaires : 

 les jours ouvrables : 8 h-12 h et 14 h-19 h 30 

 les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 

 les dimanche et jours fériés de 10 h à 12h 

UN  P E U  D E  C I V I L I T E  

Trop souvent, des véhicules sont mal garés OU 

circulent trop vite sur l’ensemble de la commune, et 

sont donc en infraction avec le code de la Route. 

Parents, pensez à équiper votre enfant d’un gilet 

jaune pour les déplacements le long de la route. 

Les services de la Gendarmerie assurent une 

présence régulière pour la sécurité de chacun. 

Les élus de la commune font donc appel au bon 

sens et à la civilité de chacun. La sécurité de chacun 

commence par la sécurité des autres ! 

PA R T I C I P A T I O N  C I T O Y E N N E  

Depuis 2021, le dispositif est en place sur la 

commune.  

Son fonctionnement est 

simple, si vous constater 

une activité inhabituelle 

dans votre voisinage (passage régulier d’un 

véhicule suspect, fréquentation ou activité 

inhabituelle d’un lieu, etc.) vous pouvez en 

informer votre référent qui est en contact avec la 

gendarmerie ou la mairie.  

A tout moment, vous pouvez vous porter référent. 

Pour cela, merci de vous rapprocher des services 

de la mairie.  
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Dgiullia BRIDON .............................................................................. 27 avril 2024 

Fille de Salomé BRIDON 

James MOREL ............................................................... 07 octobre 2024 

Fils de Ludivine MATHIAS et Pierre MOREL 

 

 

 

 

 

Soan, Mylann, Yannik WINNEMAUER .......................................  1er juin 2024  

Fils d’Alexandra VOLATIER et Pierre WINNEMAUER 

 

 

 

08 juin 2024 

VAUDAINE Astrild & MARCHAL Jérôme 

03 août 2024 

MARGUIN Marjolène & BORJON-PIRON Téophane 

21 septembre 2024 

TERRIER Camille & FANGEAT Michael  

Camille & Michael 
 

 

 

L’équipe municipale adresse ses sincères condoléances aux familles 

MARTINELLO Rolande  107 Rue du Platane 92 ans  ................................ 27 avril 2024 

PRIGENT Cécile  107 Rue du Platane 101 ans ............................... 25 avril 2024

BARATTERA Fabrice  283 Route de la Grande Charrière 56 ans  ......................... 02 octobre 2024 

MORTIER Alain 90 Route des Loyons 81 ans  .................... 14 novembre 2024 

 Ils sont nés à Boz ….  

 DUBOIS Pierre 89 ans ................................. 25 mars 2024 

 GAUTHIER Jacqueline 88 ans .................................. 01 avril 2024 

 BESSARD Bruno 68 ans ............................... 17 juillet 2024 

Bienvenue aux nouveaux Burrhins 

Ils se sont dit oui !  

Ils nous ont quittés 

Parrainage
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Budge t  pr i nc i pal 2024 

 

SECTION  FONCTIONNEMENT 
 

DEPENSES  RECETTES 

Charges générales 157 915.80 €   700 €  Atténuation de charges 

Charges de personnels  97 150.00 €         20 750.00 €  Produits de services 

Atténuations de produits    1 500.00 €   251 850.00 €  Impôts et taxes, fiscalités locales 

Indemnités / charges élus / 

services extérieurs  
100 140.00 €  113 676.00 €  Dotations et participations 

Charges financières  10 995.36 €          30 000.00 €  Revenus locatifs 

Virement en investissement 346 402.06 €        297 127.22 €  Excédents reporté 

Total 714 103.22 €     714 103.22 €  Total 

 

SECTION  INVESTISSEMENT 

DEPENSES  RECETTES 

Taxe d'aménagement   37 840.00 €   125 592.91 €  Excédent d'investissement 

Emprunts et dettes   53 600.00 €   58 516.00 € Taxe d'aménagement + TVA 

Dépenses d'équipements 185 721.97 €   6 840.00 € Opérations patrimoniales 

Eglise 415 000.00 €   154 811.00 € Subventions église 
   346 402.06 € Virement du fonctionnement 

Total 692 161.97 €    692 161.97 €  Total 

 

 
Budge t  Assainissement 2024 

 

SECTION  FONCTIONNEMENT 

DEPENSES  RECETTES 

Charges générales 26 850.00 €   38 000.00 € Produits de services 

Charges financières   2 580.00 €  200.00 € Subventions d’exploitation 

Amortissements réseaux 31 823.00 €  22 422.00 € Amortissements de subventions 

Virement en investissement 63 285.36 €  63 916.36 € Excédent 2023 

Total 124 538.36 €   124 538.36 € Total 

     

SECTION INVESTISSEMENT  

DEPENSES  RECETTES 

Amortissement subventions   22 422.00 €   73 651.13 € Excédents 2023 

Emprunts   13 000.00 €   31 823.00 € Amortissements réseaux 

Dépenses équipements 133 337.49 €   63 285.36 € Virement du fonctionnement 

 

Total 
  168 759.49 €   168 759.49 € Total 
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LA COMPOSITION DU BUREAU :  

   Président : GUICHARD Jérôme 

   Secrétaire : MONDET Damien 

   Trésorier :   DOUARD Nicolas 

 

ACTIVITES DE L’AMICALE : 

• JANVIER 2024: Assemblée générale le 26 Janvier suivi d’un repas au restaurant avec conjoints et 

anciens pompiers. 

 

• 10 MARS 2024 : Environ 250 parts de poulet basquaise ont été vendues pour cette 4ème édition. 

PROCHAINE VENTE : le Dimanche 9 Mars 2025 

 

• LE WEEK-END DU 6/7 AVRIL 2024 : 

L’amicale a organisé un week-end détente 

en haute Savoie avec conjoint(e)s et 

anciens sapeurs-pompiers. 

 

• 18/19 MAI 2024 : Le samedi soir, nous 

avons vendu plus de 150 parts. Une 

soixantaine d’assiette ont été servies sur 

place pour les plus gourmands. Pour le 

dimanche c’est 300 parts qui ont trouvées 

preneur. Nous vous donnons rendez-vous le week-end du 17 et 18 Mai 2025. 

 

• 1 JUIN 2024 : L’amicale à participer à la fête cantonale à Sermoyer. Après le défilé, tombola et apéritif, 

nous avons passé un agréable moment lors de la soirée dansante. 

 

• 8 SEPTEMBRE 2024 : Après la manœuvre et afin de préserver la cohésion, les actifs, retraités, 

conjoint(e)s et enfant se sont réunis autour d'un barbecue. 

 

L'ensemble des Pompiers vous remercie de votre générosité lors de la distribution des calendriers et lors 

de nos interventions sur les nids de guêpes et frelons. 

 

Nous pourrons ainsi maintenir notre caserne opérationnelle pour le bien de tous. 

 

L'Amicale vous souhaite une très bonne année 2025 

 

 

Amicale  

              des sapeurs-Pompiers 
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Service Local d’Incendie et de Secours 

 

Bilan de l’année 2024 
 

Les décorations : 

A l’occasion de la cérémonie du 

11 Novembre, nous avons décoré 

et diplômé plusieurs pompiers du 

SLIS :  

 Le Caporal Damien MONDET 

a reçu la médaille de bronze 

des sapeurs-pompiers pour 10 

ans de service. 

 La 1ère classe Aline GUICHARD a reçu le 

diplôme de Secours en Equipe qui lui permet 

d’intégrer le CIS de Pont de Vaux. 

  Les caporaux Damien MONDET, Jérôme 

GUICHARD et Nicolas DOUARD ont reçu le 

grade de caporal-chef. 

 Le 1ère classe Nicolas ANDRE a reçu le grade 

de caporal suite à sa formation de chef 

d’équipe incendie. 
 

Recrutement : 

C’est avec plaisir que nous accueillons Nicolas 

BIENVENU qui commencera sa formation initiale 

dans l’année 2025. 
       

Les manœuvres :  

Elles ont été aux nombres de 11 dont 2 avec la 

Collaboration des SLIS de Reyssouze et d’Ozan. 

Nous avons visité l’usine 

Atlantic avec les pompiers 

de Pont de Vaux pour 

pouvoir être opérationnels 

en cas d’incident. 

Nous avons réalisé une 

manœuvre à l’école et 

notre recyclage secouriste 

avec un formateur référent du SDIS de l’AIN. 

Une information pour l’utilisation du DEA de la 

commune a été organisée en 2 sessions d’une 

heure en fin d’année 2024. 

Pour 2025 : nous repartirons sur le même nombre 

de manœuvres préparées par notre référent 

Damien MONDET 

 

Le nombre d’interventions :  

Nous avons réalisé :  14 Secours à la personne 

 0 incendie 

 5 Opérations diverses 

 

 

Pour conclure ce bilan 2024, je tiens à remercier tous nos conjoint(e)s qui nous soutiennent pour réaliser 

nos missions. Merci aussi au conseil municipal pour son soutien et aux employés communaux Laetitia, 

Sylvie et Laurent pour tous les services qu’ils nous rendent au quotidien.   

 Le Chef de Corps, Adjudant Cyrille DRUESNES 

Centre  

             de premières interventions 

!!! Nous recrutons !!! 

Si vous êtes intéressé(es), curieux (ses) de connaître 

notre fonctionnement, nous vous proposons de contacter 

un de nos pompiers ou de passer nous voir à l’occasion 

d’une manœuvre. Ce sera avec plaisir que nous vous 

présenterons notre engagement envers notre village. 
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Contact 

M. GUICHARD Laurent 

06.33.95.58.13 avant 20h30. 

Merci de votre compréhension. 

 

 

 

Un repas de famille, une fête entre amis … 

Besoin de tables, de chaises, ou autre … 

N’hésitez pas à contacter l’Intersociétés de Boz. C’est un regroupement des associations de la 

commune, elles ont du matériel en commun qu’elles utilisent lors de leurs manifestations. Tout ce 

matériel, lorsqu’ il n’est pas utilisé, est également proposé à la location aux particuliers.  

Voici la liste du matériel que vous pouvez louer toute l’année, pensez à réserver : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président  

Laurent Guichard  

Matériel Tarifs Tarifs hors commune 

Tunnel 

Montage et démontage 20 € / élément 20 € / élément 

4 éléments sans montage 180 € 225 € 

3 éléments sans montage 135 € 180 € 

2 éléments sans montage 90 € 135 € 

1 élément sans montage 45 € 90 € 
 

Tentes pliantes 3X6 m 25€ / unité 

Table pliante 2 € 

Percolateur 15 € 

Friteuse 50 € 

Machine à Hotdog 20 € 

Verres  buvette par 10 0,50 € 

Chaise 0,50 € 

Banc 1 € 
 

Remorque-frigo 

1 jour 60 € 

2 jours 80 € 

Si rendue sale 30 € 

InterSociétés 
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       Société de chasse 

LA FRATERNELLE 

 

Pour la saison 2024-2025, la société de chasse est composée de 12 

sociétaires, 2 cartes gibier d’eau et 5 cartes gros gibier. Afin de renforcer les 

effectifs de petit gibier, nous avons lâché une trentaine de perdrix rouges début septembre et 160 faisans 

au cours de la saison de chasse. 

Comme les années précédentes, les battues aux chevreuils sont organisées les samedis avec la société 

de chasse de Gorrevod. Les attributions du plan de chasse pour cette année sont de sept chevreuils, dont 

deux jeunes. Cette saison, les sangliers sont bien présents, ce qui nous a déjà permis d’en prélever trois 

sur la commune.  

 

Le 14 avril, nous avons proposé une vente de Diots de Savoie 

accompagnés de pommes de terre, environ 300 parts et 40 

parts de terrine ont été vendues.  

Le samedi 29 juin, nous avons organisé un concours de 

pétanque sur invitation qui a réunis 58 doublettes. Nous 

remercions toutes les personnes qui nous ont réservé des 

plats et participé au concours de pétanque, les bénéfices de ces manifestations servant à financer les 

lâchers de gibier et l’achat de mirador. 

La société de chasse vous présente tous ses vœux pour l’année 2025. 

 

Le Président  

Laurent Guichard 

 

 

  

Société de 

             Chasse – la Fraternelle 
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  Anim’Boz 

vous propose des activités variées tout au long de l’année  

Ces séances sont des moments d’échanges, de convivialité, au cours desquelles on fait connaissance (on 

se connaît de moins en moins dans nos villages) ou bien on se retrouve entre amis. 

En 2024, Anim’Boz vous a proposé : 

 DEBUT MARS : la vannerie en papier journal, une idée originale pour recycler nos vieux journaux et les 

transformer en panière, dessous de plat…. 

 FIN MARS : l’opération village propre, en collaboration avec la mairie. Malgré la pluie, de nombreux 

déchets ont été ramassés le long de nos routes. 

 EN AOUT : un atelier «  colle tes boutons » au cours duquel les participantes ont fait preuve de beaucoup 

d’imagination pour créer de magnifiques tableaux. 

 LE 14 SEPTEMBRE : associée à la bibliothèque, à la fête du livre, nous avons proposé un atelier de 

peinture comme au temps de la préhistoire qui a été très apprécié par les enfants. 

 EN OCTOBRE : c’est une marche autour du village, ponctuée de jeux d’adresse et de réflexion et 

terminée par un conte et une omelette partagée qui a réuni un nombre important de participants, 

 EN DECEMBRE : un après-midi « spécial Noël » avec des activités de création, des contes, des 

expositions, une buvette a réuni un petit public dans la salle communale. 

Surveillez votre boîte aux lettres, vous recevrez une invitation pour chaque animation. 

Les deux animatrices, Sandrine et Marie Claire, vous souhaitent une bonne année et espèrent vous 

retrouver avec plaisir en 2025 !! 

 

 

 

 
  

Anim’Boz 
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Les membres du CCAS et de l’AOC  ont renouvelé deux manifestations pour l’année 2024. Nous remercions 

toutes les personnes qui ont participées. 

** Le samedi 30 novembre a eu lieu la vente de plats à emporter (jambon madère/riz et andouillette /gratin 

dauphinois). Cette vente est en légère baisse par rapport à l’année dernière (100 plats vendus). 

 

 

 

 

 

** Le samedi 14 décembre a eu lieu le repas des ainés qui a accueilli 35 personnes avec les membres du 

CCAS qui ont effectué le service. Ce repas est proposé aux personnes de plus de 70 ans. L’animation a 

été faite par Alain de Perrex pour la musique. 

Pour remercier la participation des enfants des deux classes de l’école pour la décoration des menus, un 

sachet de friandises en chocolat leurs a été remis. Les ainés leurs ont écrits une petite carte. Cette année, 

nous avons offert 4 colis pour nos personnes hospitalisées   

 

 

 

 

 

 

 

Centre  

Communal d’actions sociales 
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La Bibliothèque de Boz n’attend que vous ! 

 
 

C’est un lieu que beaucoup de petits villages comme le nôtre voudraient posséder. La bibliothèque 

municipale est un lieu de rencontres, de culture et d’échanges.  

Outre offrir un vaste choix de livres pour tous les âges, les bénévoles qui l’animent ne ménagent pas leur 

peine et organisent régulièrement des animations.  
 
 

 Une fois par mois, Marie-Claire et Sandrine reçoivent les enfants de l’école qui viennent toujours avec 

plaisir choisir leurs livres favoris : BD, Mangas mais aussi livres documentaires et romans adaptés à leur 

âge.  

 

 

 

 

 

 

 En avril et mai, nous avons participé à l’organisation de 2 spectacles donnés à la salle des fêtes de 

Manziat. Ces spectacles font partie des 9 spectacles financés par la Communauté de Communes Bresse 

et Saône sur tout le territoire. 430 personnes ont assisté à ces représentations. L’entrée y est toujours 

gratuite et la programmation est soigneusement sélectionnée par les bénévoles des bibliothèques du 

réseau. La population est invitée à participer à ces manifestations culturelles rares en secteur rural.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le 1er juin aurait dû être une belle journée avec la fête du livre que toute l’équipe avait préparée…Hélas, 

la météo capricieuse de ce printemps ne nous aura amené que la pluie. La fête a donc été repoussée au 

14 septembre. Promis, il fera beau !  

Et le 14 septembre est arrivé avec le soleil. La réussite de l’édition 2024 de cette fête du livre au jardin 

pédagogique restera dans les mémoires. La présence d’autrices et d’illustrateurs, la participation du 

musée de Pont-de-Vaux, les animations proposées par les bénévoles, Anim’Boz et Papy Ciseaux ont 

conquis le public qui est venu nombreux. L’expérience devrait être renouvelée en 2025.  

 
 

Bibliothèque 

              municipale 
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 Le 2 novembre, à l’occasion d’halloween, la bibliothèque a été revisitée et décorée avec goût par les 

bénévoles. La présence de Loreleï, circassienne locale, a été appréciée par les enfants qui sont venus 

trembler en écoutant les histoires qui font peur.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Ces animations ponctuellement proposées viennent compléter la raison première de l’existence de la 

bibliothèque : Offrir un choix de livres varié à la population. Nous nous attachons à posséder des ouvrages 

récents que nous achetons tout au long de l’année grâce à un budget communal et une dotation de la 

Communauté de Communes Bresse et Saône. Cette année nous avons acheté 83 livres qui vous attendent 

sur nos rayons.  

Nous rappelons aux habitants, qu’avec la carte gratuite qui leur est délivrée à l’inscription à la bibliothèque, 

ils peuvent emprunter des livres, des CD, des DVD, dans toutes les bibliothèques et médiathèques du 

réseau des 12 bibliothèques de la communauté de communes Bresse et Saône. Ils peuvent aussi réserver 

leurs ouvrages à cette adresse : https://reseaubibliotheques-ccbresseetsaone.fr/.  

La seule chose qui est demandée, c’est d’aller chercher le livre dans la bibliothèque où il est disponible et 

de le ramener dans cette bibliothèque.  

Les lecteurs peuvent aussi choisir des livres sur le site de la bibliothèque Départementale à cette adresse 

: https://lecture.ain.fr/. Une fois le choix fait, les bénévoles de la bibliothèque pourront les commander pour 

eux.  

Tous les 15 jours, la navette de la Bibliothèque Départementale vient chercher et amener des livres attendus 

par d’autres ou réservés par nous. 

 
LA BIBLIOTHÈQUE EST 

OUVERTE 
LES MERCREDIS DE 15 H À 17 H 
ET LES SAMEDIS DE 10 H À 12 H 
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Les libellules des Oignons à l’honneur ! 

Cette année ce sont les libellules qui étaient à l'honneur ! 

Elles ont été étudiées de près par Léane en stage au 

Conservatoire d'Espaces Naturels. Leurs ailes ont été 

colorées pour connaître le déplacement de chaque 

individu. La petite gêne occasionnée ne les empêche pas 

de vivre, mais c’est une précieuse aide pour comprendre 

comment les libellules utilisent les mares présentes sur le 

site  et d'adapter les actions de préservation en leur 

faveur.  

 

 

 

 

Après une nouvelle phase de restauration, les 

prairies de la lande tourbeuse des oignons se 

portent bien. Il y a moins d'arbustes, ce qui 

laisse de la place aux plantes herbacées rares. 

Il est quand même nécessaire de continuer à 

entretenir ce milieu, c'est pourquoi la 

végétation est broyée chaque année, assez 

tardivement pour laisser aux espèces animales 

le temps de se développer.  

 

La Lande  

            Tourbeuse des Oignons 
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Le samedi 25 mai 2024, une belle initiative a eu lieu à l'église Saint-Sébastien, récemment rénovée. Une 

équipe de bénévoles de notre commune s'est mobilisée pour donner un coup de frais à ce lieu 

emblématique, après l'achèvement des travaux. 

Sous un soleil radieux, ces citoyens dévoués se sont réunis pour participer à une matinée de nettoyage, 

alliant efficacité et bonne humeur. Leur engagement et leur enthousiasme ont permis de redonner tout son 

éclat à l'église, témoignant ainsi de leur attachement à notre patrimoine communal. 

Le Maire, Alain Giraud, a exprimé sa fierté de voir autant d'administrés s'impliquer dans cette belle action. 

"C'est un véritable plaisir de constater la solidarité et l'esprit de communauté qui règnent parmi nos 

concitoyens. Ces moments de partage renforcent notre lien et montrent à quel point nous tenons à notre 

patrimoine", a-t-il déclaré. 

Nous tenons à remercier chaleureusement tous les bénévoles pour leur temps et leur énergie. Grâce à 

vous, l'église Saint-Sébastien brille de nouveau et continue d’être un lieu de rassemblement et de 

recueillement pour tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nettoyage de l’Eglise 
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Une rencontre de joueurs se tient chaque 1er mercredi du mois à la salle communale à partir de 

14 heures. 

 

Chacune, chacun peut participer aux différentes activités : Tarot, Belote, Scrabble ,Triominos, 

Rubbiscub et autres . 

 

Ces rencontres sont ouvertes à tous : actifs, retraités cela permet d’apprendre de nouveaux jeux, 

de rencontrer les gens du village et d’échanger. 

 

Ces rencontres informelles ne vous engagent pas à y assister systématiquement, aucune 

adhésion n’est demandée, seulement une participation de 2 euros  est encaissée pour couvrir le 

prix d’une petite douceur. 

 

La meilleure solution pour savoir si ces rencontres vous intéressent c’est de vous joindre à nous 

un mercredi et éventuellement de proposer de nouveaux jeux. 

 

L’été des activités de plein air sont possibles : pétanque, molky, balades etc. 

 

A Bientôt 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jouons ensemble !  
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Le Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire (SIVOS) coordonne le fonctionnement du Regroupement 

Pédagogique Intercommunal (RPI) comprenant les écoles de Boz, Ozan et Reyssouze. Sa vocation est la 

gestion des dépenses des écoles : l’acquisition des fournitures scolaires, de matériel, de mobilier, l’entretien 

des locaux ainsi que la gestion des activités périscolaires : les cantines et la garderie. 

En 2024, un contrôle des jeux installés dans la cour de l’école de Reyssouze a révélé des anomalies, 

conduisant au démontage de ces jeux. Une réflexion est en cours en vue de leur éventuel remplacement. 

L’école d’Ozan a été dotée de nouveaux vidéo projecteurs et de jeux spécifiques pour les enfants souffrant 

de troubles de l’attention. A Boz, l’opération remise de calculatrices aux élèves de CM2 a été reconduite. 

Les élus du SIVOS sont conscients de l’intérêt d’offrir de bonnes conditions pour permettre un bon 

encadrement et un meilleur apprentissage. Ils s’efforcent de répondre favorablement aux demandes des 

enseignants en matière d’équipement des locaux et de mise à disposition de personnel. 

Malgré la baisse des effectifs, un demi-poste d’ATSEM a été maintenu pour l’encadrement des élèves de 

grande section scolarisés avec les élèves du cours préparatoire. 

La rentrée 2024 a été marquée par une importante rotation des personnels assurant la surveillance de la 

cantine et le ménage à l’école de BOZ. Eliane Boyat et Dolorès Martin ont été remplacées par Isabelle 

Limonet et Salima Perchaud. On note également un nombre important d’enfants perturbateurs, agressifs 

envers leurs camarades, surtout pendant le trajet école cantine. 

Nous comptons sur la collaboration des parents pour rappeler les règles élémentaires de savoir vivre, et de 

respect des autres. 

A la cantine de Reyssouze Laetitia Michelot a remplacé Marie Line Longère, admise à faire valoir ses droits 

à la retraite. 

A Ozan, Stéphanie Rondot a rejoint l’équipe de surveillance. 

La tarification de la cantine a été revalorisée, à la rentrée 2024, à 4,70€ pour Reyssouze et à 4,90€ pour 

Boz et Ozan. Ces tarifs devraient augmenter à la rentrée de 2025 pour tenir compte de la hausse du prix 

des repas fournis par RPC. 

Je remercie l’ensemble du personnel du SIVOS pour sa bienveillance envers les enfants et pour son 

implication dans des tâches qui ne sont pas aisées. 

Le maintien d’effectifs suffisants est une préoccupation constante pour éviter une nouvelle fermeture de 

classe. Il est important que les parents des enfants nés en 2022 et 2021 manifestent au plus vite leur 

intention de les scolariser sur le RPI en s’adressant à l’école de Reyssouze et au secrétariat du SIVOS. 

Pour toute demande d’information, vous pouvez contacter Magali Virot, secrétaire du SIVOS tous les matins 

du lundi au vendredi soit par téléphone au 03-85-36-47-74 soit par mail sivos.bor@gmail.com. 

 

 

SIVOS 

mailto:sivos.bor@gmail.com
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…une scolarité sur 3 villages 
 

Le RPI est né en 1989 d’une volonté de rassembler les écoles de nos 3 villages. 

Pour cette rentrée 2024, le RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) compte près de 

160 élèves, répartis dans les 7 classes des 3 écoles. 

Le RPI a connu une baisse d’effectifs ces dernières années qui a entraîné la fermeture d’une classe en 

septembre 2023, sur le site de Reyssouze. Depuis, les effectifs du RPI se stabilisent.  

De nouveaux logements se construisent sur les villages et accueillent de nouvelles familles. 

Classes pour 2024-2025 : 

BOZ 

8h45 – 11h45    13h35 – 16h35 

03 85 30 60 28 ce 0010732r@ac-lyon fr 

CM1 - CM2 avec M Mathy 

CE2 - CM1 avec Mme Mathy 
 

OZAN 

8h55 – 11h55    13h25 – 16h25 

03 85 30 66 01 ce 0010738x@ac-lyon fr 

CE1 – CE2 avec M Dupaquier 

CP - CE1 avec Mme Grossiord 

GS - CP avec Mme Lussiaud 
 

REYSSOUZE 

8h50 – 11h50   13h20 – 16h20 

03 85 30 61 46 ce 0010322v@ac-lyon fr 

PS - MS avec Mme Rabuel 

MS - GS  avec Mme Fourneret 
 

Retrouvez toutes les informations  

du RPI sur le blog 

https://rpibor.marelle.org 

 

Abonnez-vous  

à la newsletter en un clic ! 

 

Boz 

 

Ozan 

 

Reyssouze

 

RPI 

     Boz Ozan Reyssouze 

mailto:ce.0010732r@ac-lyon.fr
mailto:ce.0010738x@ac-lyon.fr
mailto:ce.0010322v@ac-lyon.fr
https://rpibor.marelle.org/
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Classes de la PS au CM2 – Année scolaire 2023 – 2024 

Les classes mènent de nombreux projets et activités 

qui ne sont possibles que grâce au financement du Sou des Ecoles. 

Merci aux bénévoles !  

Bonne et heureuse année 2025 
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Le Sou des Écoles Boz Ozan Reyssouze est une association de parents d’élèves qui regroupe les 3 

communes du Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI). 

Son objectif est de compléter les missions des écoles du RPI en finançant activités, interventions et sorties 

scolaires. 

 

 

En 2024, nous avons pu organiser avec succès nos animations sur chaque commune et ainsi financer les 

activités des 7 classes du RPI à hauteur d’environ 17 000 € comprenant la sortie pédagogique d’une 

semaine au Centre Eden. 

Nous remercions les bénévoles qui permettent la bonne tenue de ces évènements et la préparation en 

amont ou la distribution des flyers par exemple. Nous remercions également les équipes pédagogiques et 

les mairies. 

 

Pour 2025 nous pensons organiser les animations suivantes : 

 Vente de plats à emporter et carnaval : samedi 22 février à Ozan 

 Pizzas au feu de bois, vente à emporter : samedi 5 avril à Reyssouze 

 Fête du Vélo : jeudi 1er mai à Boz 

 

Sou des Ecole 
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 Fête de l’École : vendredi 27 juin à Reyssouze 

 Brocante : dimanche 21 septembre à Boz 

 Loto de Noël : annulé, nous réfléchissons à une autre manifestation 

 

Depuis l’Assemblée Générale de septembre, le bureau est reconduit avec : 

 Frédéric ROUXEL président | Delphine DUPARAY vice-présidente 

 Maëlle MINET trésorière | Laëtitia FATTIER vice-trésorière 

 Mélaine DELORME secrétaire | Jimmy BALLON vice-secrétaire 

 

 

Pour nous contacter : soudesecolesrpi@listes-marelle.fr 

Blog des Écoles : http://rpibor.marelle.org | 

Page Facebook : https://www.facebook.com/SouRPIBOR 

Si vous souhaitez adhérer ou faire un don : https://www.helloasso.com/associations/sou-des-ecoles-boz-

ozan-reyssouze 

  

mailto:soudesecolesrpi@listes-marelle.fr
http://rpibor.marelle.org/
https://www.helloasso.com/associations/sou-des-ecoles-boz-ozan-reyssouze
https://www.helloasso.com/associations/sou-des-ecoles-boz-ozan-reyssouze


 

26 
 

 
 
 
 
 

La Maison de l’Eau et de la Nature 
Pont-de-Vaux  

 

Structure de la Communauté de Communes Bresse et Saône, cet espace innovant est idéal pour découvrir la faune, la 

flore et les richesses naturelles locales.  Pas moins de 4 sites remarquables, labélisés Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

vous accueillent dans un rayon de 8km autour de Pont-de-Vaux ! 
 

Exposition interactive 

Vivre une expérience immersive en famille  
 

Jouez, manipuler et découvrez ! 
Un espace innovant idéal pour découvrir la faune, la flore du territoire Bresse – val de Saône. Au moyen de bornes, 

table et plancher tactiles, l’exposition offre une réelle découverte intuitive et ludique pour petits et grands. 

+ Livrets-jeux dès 6ans  
 

Explorez la prairie inondable du Val de Saône et ses oiseaux, 

pêchez des poissons virtuels, 

protégez les dunes des Charmes,                                         

testez vos connaissances sur le cycle de l’eau,  

Surfez sur la table tactile à la rencontre du castor…                                                                                                                                          

Film : offrez-vous un voyage au cœur des paysages en Bresse – Val de Saône grâce à de magnifiques prises de vue 

projetées sur écran géant en haute résolution. 

 

Tarif : 4€/ adulte, 2€ / étudiant, gratuit jusqu’à 16 ans                                                                                                                                         
Durée : 1h30 environ  
Exposition accessible aux personnes à mobilité réduite. Salle climatisée                                                        

 

2 parcours d’aventures scénarisés Explor Games® 
Explorez, testez, réfléchissez et relevez les défis ! 

 

« La légende des mystérieux géants » 
Munis d’une tablette, d’une boussole, d’un livret et de jumelles, transformez-vous en aventuriers avec 
pour mission d'aider Mister Pic et le professeur Chêne à retrouver les 10 plus grands arbres éparpillés sur 
le territoire de Pont-de-Vaux.10 énigmes sont à résoudre.  
Lieu : autour du plan d’eau et du port de plaisance de Pont-de-Vaux.  
Parcours d’2,5km, plat et accessible à tous  
Durée : environ 1h30. A partir de 7 ans 
Tarif : 10€/tablette fournie (4 personnes) 

« Les mondes minuscules : À l’assaut des sables !» 



 

27 
 

Un parcours d’aventure Explor Games® vous entraine au cœur de l’Espace naturel sensible des Dunes des 
Charmes à Sermoyer, où défis et énigmes vous attendent. Immersion garantie ! 
« Nous sommes au XIXe siècle, un abbé passionné par ce site naturel a fait une découverte extraordinaire. Deux 
peuples minuscules vivent ici depuis des siècles : les Aquiliens, peuple de l’eau et des marécages et les Sandrakis, 
peuple des sables. 
Mais un jour Druméo, prince des sables, est enlevé…  
Vous seul pouvez venir en aide aux mondes minuscules ! » 
Parcours de 2,4km 

Durée : 1h30- A partir de 7 ans 

Tarif : gratuit, application à télécharger sur votre téléphone ou 10€/ tablette fournie à la Maison de l’eau  
 

Ouvrez grand vos sens ; agenda 2025 
 

 Dimanche 2 mars 14h30 : « Sortie le bouleau et le boulot », site ENS des dunes de sable à 
Sermoyer / GRATUIT 

 Vendredi 21 mars 18h30 « Nuit de la chouette », maison de l’eau et de la nature/ GRATUIT 
 

 Samedi 19 avril 14h : « Nouvelle application dans l’expo interactive » / GRATUIT 

 Samedi et dimanche 24 et 25 mai, 9h à 18h « Fête de la Nature », spectacle, sorties kayak, ateliers à la Maison 
de l’Eau et de la Nature à Pont-de-Vaux / GRATUIT 

  
 Tout l’été les jeudis et dimanches « Sortie découverte en kayak au crépuscule autour du monde des 

castors », 25€/adulte, 15€ moins de 10ans  
  

 Mercredi 6 août 9h « Nos amies les libellules » site ENS à Boz / Gratuit 
  

 Samedi 20 et dimanche 21 septembre, 14h à 18h « Journées Européennes du Patrimoine » Exposition, 
Explor’games / GRATUIT 

  
 Samedi 11 octobre, 14h à 18h « Fête de la Science » / GRATUIT 

  
 Samedi 25 octobre,14h à 17h « Promenons-nous dans les bois ! » site ENS des dunes de charmes à 

Sermoyer / GRATUIT  
 
 
 

Horaires /Ouverture au public individuel :  
Mai à octobre : mercredi et samedi, 14h -18h  
Vacances hiver, printemps et automne : du mardi au samedi, 14h -18h  
Juillet et août : du mardi au dimanche, 14h -18h 

 

Accueil des groupes (adultes, handicapés) : 
Visite guidée sur rdv toute l’année 
Tarif : 5€/adulte  
 

Accueil des scolaires et centres de loisirs : 
Toute l’année sur réservation                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             
Visite exposition commentée : 3€/enfant  
Journées et cycles d’animations sur les thèmes de l’environnement et du développement durable « à la carte » (cf. livret 
d’activtés). 
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Les actualités de l’Office de Tourisme du Pays de 
Bâgé et de Pont-de-Vaux 

 

BILAN ÉTÉ 2024 
 

Après un retour à la normale en 2023, les 2 bureaux d’accueil enregistrent une baisse de fréquentation de 

15% à Bâgé-le-Châtel et de 12% Pont-de-Vaux. On note une différence marquée entre la clientèle française 

-8% essentiellement au printemps (météo ?) et la clientèle étrangère (-24% cumul météo défavorable et JO 

?) en baisse toute la saison sauf en octobre. Les demandes des clients restent surtout axées sur les balades 

à vélo ou à pied, les sites touristiques à visiter, les bonnes tables et les croisières.  
 

Belle saison pour le bateau qui s’est déroulée du 17 avril au 12 octobre. 158 sorties pour 8213 passagers, 

soit une augmentation de 7% par rapport à 2023 qui avait comptabilisé 7700 personnes. Recrutement de 7 

saisonniers pour assurer cette activité. Les fortes pluies du début et de la fin de saison nous ont contraints 

à annuler 6 croisières et 178 passagers en mai et octobre. Un grand merci à la commune d’Asnières-sur-

Saône qui nous a chaleureusement accueillis pour quelques départs de croisières en mai. 
 

L’office de tourisme a organisé 2 visites guidées de Bâgé-le-Châtel et 2 visites guidées de Pont-de-Vaux 

qui ont permis à 135 personnes de découvrir les secrets du patrimoine de ces 2 cités, une belle progression 

pour ces rendez-vous estivaux qui avaient accueilli 56 personnes l’an passé. 
 

Les Journées Européennes du Patrimoine 
Comme chaque année, l’office de tourisme, en lien avec les sites touristiques, les associations culturelles 

et les mairies du territoire, a établi et diffusé un programme recensant les différentes visites du territoire. 

470 visiteurs ont parcouru les différents sites (434 en 2023) 

 

ANIMATIONS  

Le président Daniel Clère, les bénévoles et Justine 

Ferrand n’ont pas ménagé leurs efforts et mis en 

place un grand nombre d’animations au bureau 

d’information touristique de Bâgé-le-Châtel et sur 

le territoire : 
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Les expositions thématiques : 
- Exposition pédagogique sur la navigation “ du tronc d’arbre aux bateaux du futur” du 9 janvier 

au 10 février avec l’association Promofluvia 

- Exposition concours photos du 8 octobre au 9 novembre sur les thèmes “Ouvrez l’œil sur Pont-

de-Vaux” et “Les bancs publics” qui a présenté 57 photos de 20 photographes amateurs. 

Nouveauté cette année avec les “coups de cœur du public” !  

- Marché de Noël du 23 novembre au 22 

décembre inclus : Artisans et producteurs de 

la région mettent en avant leur savoir-faire et 

proposent une grande variété de produits…un 

véritable écrin aux couleurs de Noël ! 

 

Les expositions artistiques : 
- Artquaveyle en avril 

- Noël Vialis et Jean-Pierre Wisniewski en mai 

- Christine Du Terrail et Jean-François Louis en juin 

- Patrick Pichon en juillet 

- Christiane Bonicel et Michel Tribollet en août 

- Claude Creach et Sandrine Condemine en septembre 

 

Les animations grand public : 
- La randonnée pédestre du dimanche 2 juin au départ de la salle des fêtes de Sermoyer a comblé 

les 109 participants qui ont parcouru les 3 circuits (8, 13 et 18 km). Merci aux sponsors et aux 

bénévoles.  

PERSPECTIVES 
 

L’office de tourisme reconduira l’ensemble des animations et mettra en place la 2ème édition du Festival 

de l’aquarelle en Bresse et Saône du 14 au 18 juin 2025 avec 10 nouveaux artistes, des stages, des 

démonstrations et une exposition à l’église de Saint-André-de-Bâgé au programme. 

 

Il continuera à favoriser le développement touristique grâce à différentes actions : 

- Itinéraires de randonnées pédestres du territoire : la communauté de communes a financé les 

panneaux de départ et les poteaux de balisage, charge aux communes de baliser et de vérifier 

chaque année l’état des circuits. Un topoguide des 30 circuits est disponible dans les mairies et les 

bureaux d’accueil de l’office de tourisme qui assure la promotion des circuits dans Ain Outdoor, 

Openrunner, Cirkwi et via notre base de données Apidae. 
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- Développement d’une offre nature autour d’itinéraires vélo sur le territoire pour les touristes en séjour 

et les excursionnistes (boucles loisirs de 20 à 30 km maximum). Les commissions “vélo” de la 

communauté de communes “Bresse et Saône” et de l’office de tourisme ont travaillé à 3 circuits dont 

le balisage devrait être réalisé prochainement. 

- la visite des prestataires qui permet connaître les entreprises, de diffuser les brochures du territoire, 

d’informer sur les services de l’office de tourisme (référencement et mise à jour de leurs activités 

dans notre base de données Apidae pour la remontée automatique sur les sites internet 

départementaux, régionaux et applications mobiles; certification « Chambres d’hôtes référence » 

proposé par ADN Tourisme; déploiement de la marque « accueil vélo » réservée aux prestataires 

volontaires situés à moins de 5 kms des circuits de la voie bleue ou du maillage “l’Ain à vélo” mis en 

place par le département.  

- Réédition de la carte touristique, du guide des restaurants et de nos calendriers thématiques 

- Quand on sait que désormais seulement 10% des touristes en séjour fréquentent le bureau d’accueil 

d’un office de tourisme, il est important d’avoir un site internet performant. C'est pourquoi l'office de 

tourisme du Pays de Bâgé et de Pont-de-Vaux a entrepris la refonte du site internet actuel 

www.bage-pontdevaux-tourisme.com. Il devrait être mis en ligne en mai prochain. 

 

CÔTÉ PRATIQUE 
N’hésitez pas à contacter notre équipe ! 

Karin Maassen chargée des réservations groupes, du suivi des prestataires du territoire, de la mise en ligne, 

via notre base de données Apidae, des itinéraires de randonnées pédestres et vélos.  

Justine Ferrand chargée de la promotion, de la communication, de l’animation des réseaux sociaux, du suivi 

des animations et expositions temporaires. Référente Apidae, elle s’occupe aussi de la mise à jour des 

évènements. N’hésitez pas à lui communiquer vos dates de manifestations. 

Toutes les deux travaillent en collaboration avec la directrice Frédérique Couturier (référente accueil vélo 

et chambre d’hôtes référence). Elles sont toutes présentes à tour de rôle dans les 2 bureaux d’accueil. 

 

Office de tourisme du pays de Bâgé et de Pont-de-Vaux 

2, Place de Dornhan 01190 Pont-de-Vaux (03 85 30 30 02) 

Bureau d’information touristique 2, Rue Marsale 01380 Bâgé-le-Châtel (03 85 30 56 66) 

 

contact@bage-pontdevaux-tourisme.com - www.bage-pontdevaux-tourisme.com 

https://www.facebook.com/bresseetsaonetourisme 

Instagram:  bage_pontdevaux_tourisme 

 

Pour les croisières à bord du bateau restaurant « Ville de Pont-de-Vaux 2 »  www.bateau-bresse-saone.com  

http://www.bage-pontdevaux-tourisme.com/
about:blank
about:blank
http://www.bage-pontdevaux-tourisme.com/
https://www.facebook.com/bresseetsaonetourisme
http://www.croisieresurlasaone.com/


 

31 
 
  



 

32 
 
 



 

33 
 
 



 

34 
 

  



 

35 
 

 

 

JUMELAGE AVEC DORNHAN (Forêt Noire) 

BILAN DES ACTIVITES DE L'ANNEE 2024 

 

Le 10 février, plus de 230 parts de choucroute à emporter ont été vendues. Le vin d’Alsace et la bière 

d’Alpirsbach ont également trouvé de nombreux amateurs. 

Le 15 mars, l’assemblée générale à Boissey a réuni une bonne soixantaine de personnes. 

Le samedi 23 mars était organisée à Pont-de-Vaux la réunion de printemps de la Commission de 

Coordination des Communes Jumelées de l’Ain. Ce fut l’occasion pour les membres des jumelages du 

département d’échanger sur leurs activités. 

Du 28 au 30 juin fut célébré à Dornhan le 30ème anniversaire du jumelage. Une bonne centaine de personnes 

a fait le déplacement. Un parc a été baptisé "Parc de Pont-de-Vaux" et un arbre du jumelage y a été planté. 

La Chorale La Sarrasine s’est produite dans le cadre de la fête de la ville. Côté sportif, quelques coureurs 

ont participé à la course pédestre et l’équipe de foot U13 a remporté son match contre son homologue 

allemand. Ce furent des journées très conviviales dans la bonne ambiance de la Stadtfest. 

Les cours d’allemand pour adultes ont repris fin septembre, grâce à notre professeur bénévole. 

Les 30 novembre et 1er décembre, participation au marché de Noël de Dornhan avec vente de produits 

français.   

Le 15 décembre, venue d’une délégation allemande pour le 100ème Concours de Volailles de Pont-de-Vaux. 

 

PROJETS POUR 2025 

 

 Samedi 8 février : choucroute à emporter. 

 Vendredi 14 mars : assemblée générale à Ozan. 

 Samedi 24 et dimanche 25 mai : rencontre des élus à Dornhan. 

 Vendredi 20 au dimanche 22 juin : 30ème anniversaire du jumelage à Pont-de-Vaux. 

 Samedi 28 et dimanche 29 juin : rencontre des clubs de cavaliers à Saint-Bénigne. 

 Début octobre : reprise des cours d'allemand pour adultes. 

 Samedi 29 et dimanche 30 novembre : marché de Noël à 

Dornhan (vente de produits français). 

 Dimanche 21 décembre : délégation de Dornhan au Concours 

de Volailles de Pont-de-Vaux (vente de produits de Forêt 

Noire). 
 

Inauguration du "Park Pont de Vaux".  

COMITE DE JUMELAGE 
INTERCOMMUNAL DE PONT-DE-VAUX 

  Siège social : Mairie de Pont-de-Vaux   

MAISON DU TOURISME 
PLACE DE DORNHAN 

01190  PONT DE VAUX 
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MARPA DE LA VERCHERE : LE PERSONNEL SE FORME !
 

La MARPA de la Verchère, structure médico-sociale, résidence autonomie régie par la Loi 2002-2, accueille 

des séniors de plus de 60 ans autonomes ou en perte d’autonomie. 

Le personnel qualifié participe régulièrement aux formations proposées par l’établissement : 

- « SST » (Sauveteur Secouriste du 

Travail), 

- « Formation incendie » (avec exercice 

d’évacuation), 

- « Plan de Maitrise Sanitaire », 

- « Habilitation électrique », 

- « Gestes et postures », 

- « Parcours agent polyvalent » 

- « Sensibilisation à la maltraitance », 

- « Le dossier d’accompagnement 

personnalisé », 

- « Intervenir auprès des personnes 

âgées avec des troubles cognitifs », 

- « Aide à la toilette », 

- « La sexualité chez les personnes 

âgées en résidences autonomie ». 

- « Communication et transmissions 

professionnelles », 

- « Mieux gérer son temps et ses 

priorités au travail », 

- « La fonction de tuteur », 

- « Analyse des pratiques 

professionnelles ». 

 

 

Les salariées peuvent bénéficier d’un accompagnement « VAE DEAS » (Diplôme d’Etat 

d’Accompagnant Educatif et Social) afin d’améliorer et valoriser leurs compétences ! 

 

 

« Recyclage formation incendie décembre 

2022 » 
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CROIX ROUGE FRANCAISE 
UNITE LOCALE DU VAL DE SAONE 

 

La Croix Rouge est présente sur la communauté de communes sur deux sites : 

 

- A Pont de Vaux, à l’Arquebuse 19 rue Adrien Thierry 

- A Replonges, 363 rue Janin 

 

L’Unité Locale compte une vingtaine de 

bénévoles sur chacun des deux secteurs. 

Pour les bénévoles de la Croix Rouge, la lutte 

contre la précarité sous toutes ses formes et 

l’organisation des secours sont notre raison 

d’être. 

Nos activités sont multiples et possibles grâce à la 

générosité de tous. 

Nous travaillons en permanence avec les 

assistantes sociales des points solidarité de notre 

secteur qui nous signalent les familles dans le 

besoin. 

Grâce aux produits fournis par la Banque 

Alimentaire, nous distribuons chaque semaine 

des colis aux familles signalées. Nous participons 

activement à la collecte nationale de fin novembre 

pour alimenter la Banque Alimentaire. 

Lors des permanences, nous recevons des 

personnes qui ont besoin de parler et de se sentir 

écoutées et aidées. 

 

Venez nous rencontrer, les permanences ont 

lieu : 

- A Pont de Vaux le mercredi matin de 9h à 

12h - Martine Dupuy d’Angeac –  06 62 19 

76 96 

- A Replonges les 1er et 3ème samedis matin 

de 10h à 12h - Jocelyne Chameroy – 03 85 

31 12 65 

Nous organisons des braderies de vêtements qui 

ont toujours du succès. Les bénévoles trient 

régulièrement tous les sacs qui nous sont donnés. 

Une fois par mois, nos bénévoles rendent visite 

aux résidents de l’Ehpad à Pont de Vaux, et à la 

Marpa de Replonges. 

La Croix Rouge assure également des initiations 

aux premiers secours grand public dans les 

écoles. Par ailleurs des formations PSC1 grand 

public également, seront programmées en 2025.  

 

Nous avons toujours besoin de bénévoles, n’hésitez pas à venir renforcer nos équipes.  

S’engager à la Croix Rouge, c’est prendre part à son action universelle et humanitaire en luttant contre 

toutes les formes de précarité et de souffrance. 
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Amicale des Donneurs de Sang Bénévoles 
PONT-DE-VAUX et ENVIRONS 

 

 

Sauver une vie est le plus beau cadeau que vous puissiez faire ! 

Nous serions heureux de vous rencontrer pour un  moment d’échange et d’information lors de notre 

Assemblée Générale qui aura lieu le : 

Vendredi 7 mars 2025 à 18h 

Salle bleue de la Mairie de PONT-DE-VAUX 

Et surtout n’oubliez pas les 7 bonnes raisons de donner son sang ! 

- Un jour vous pouvez, vous aussi, en avoir besoin : maladie, accident, etc… 

- Chaque don compte : il en faut 10 000 par jour ! 

- Vous pouvez sauver la vie de quatre personnes ! 

- Juste majeur ou retraité, vous pouvez donner votre sang jusqu’à 71 ans ! 

- C’est rapide, ça prend moins d’une heure et une petite collation vous est offerte à la sortie ! 

- Ça ne présente aucun risque, un médecin vous rencontre avant le don ! 

- C’est un acte généreux car pas de profit financier mais la satisfaction de contribuer à sauver des 

vies !  

 

 

 « Donnez votre Sang » 

à la Salle des Fêtes de PONT-DE-VAUX 

 

de  9h à 12h30 et de 15h30 à 19h 

   

- Lundi 03 février 2025  L’Ethique pour le don du Sang reste : 

- Lundi 07 avril 2025  - ANONYMAT  - SÉCURITÉ 

- Lundi 30 juin  2025 (14 h 30 à 19 h)   - BÉNÉVOLAT  - HYGIÈNE 

- Lundi 22 septembre 2025    - VOLONTARIAT  - QUALITÉ 

- Lundi 17 novembre 2025    - NON-PROFIT 
 

Nous vous attendons nombreux, tant pour les dons du Sang, que votre participation à nos diverses 

manifestations et votre aide à promouvoir le Don du Sang autour de vous. 
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Une question sur votre logement : des juristes vous informent gratuitement !  

L’ADIL de l’Ain, Agence départementale d’information sur le logement, a pour mission 

de délivrer gratuitement des conseils juridiques, financiers et fiscaux sur  le 

logement et l’habitat.  

Ses conseils, délivrés par des juristes spécialisés en droit immobilier, vous permettront 

de connaitre et comprendre les règles applicables en matière de location, accession à 

la propriété, copropriété, droit de la propriété, ainsi que les aides à l’amélioration 

de l’habitat et la rénovation énergétique. 

Chaque année, l’ADIL de l’Ain délivre auprès d’un public varié (propriétaires occupants ou bailleurs/ 

locataires / collectivités et acteurs du logement), près de 13 500 conseils. 

Pour consulter l’ADIL, vous pouvez prendre contact avec nos services au 04.74.21.82.77, nous adresser un 

mail adil@adil01.fr, ou prendre rendez-vous auprès de notre siège et de nos permanences de proximité. 

Les services de l’ADIL sont ouverts sans interruption du lundi au jeudi de 9 heures à 18 heures et le 

vendredi de 9 h à 17 heures. 

ADIL de l’Ain - 34 rue du Général Delestraint, 01 000 Bourg en Bresse 

Tel : 04.74.21.82.77 Mail : adil@adil01.fr  Site internet : adil01.org 
 

 

Organismes 

 

Services proposés 

 

 

Coordonnées 

 
Croix Rouge 

Aide aux personnes démunies 

Action de secourisme 

Croix Rouge française 

L’Arquebuse - BP 67 

01190 PONT-DE-VAUX 

 

Caisse d’Allocations Familiales 

de l’Ain 

Prestations familiales 

Caisse d’Allocations Familiales de 

l’Ain 

4 rue Aristide Briand 

01014 BOURG EN BRESSE Cedex 

 

Association Intermédiaire 

Domicile Services  

Main d’œuvre pour petits 

travaux 

AIDS 

801 rue de la Source - BP 70014 

01442 VIRIAT Cedex 

Tél : 04.74.23.23.81 ou 

07.87.02.29.06 

domicile.services01@gmail.com 

 Centre Local d’Information  

et de coordination 

gérontologique Accueil et 

information des personnes de 

60 ans et + 

CLIC  

Route de Chalon  

01560 ST TRIVIER DE COURTES 

Tél : 04.74.30.78.24 

clicpaysdebresse@orange.fr 

 
Les Restaurants du Cœur 

Aide alimentaire pour personnes  

en difficultés 

Restaurants du Cœur 

8 rue de l’Eperon 

01190 PONT-DE-VAUX 

Tél : 03.85.40.85.32 

mailto:adil@adil01.fr
mailto:adil@adil01.fr
mailto:domicile.services01@gmail.com
mailto:clicpaysdebresse@orange.fr
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 Janvier 

Dimanche 26 Rassemblement de véhicules anciens  – Boz Auto Sport 
  

              Février 

Samedi 8 Animation Anim’Boz 

Samedi 22 Carnaval à Ozan – Sou des Ecoles 

Dimanche 23 Rassemblement de véhicules anciens 9 h – Boz Auto Sport 
  

 Mars 

Dimanche 09 Vente de plat à emporter– Amicale Sapeurs- Pompiers 

Dimanche 23 Rassemblement de véhicules anciens 9 h – Boz Auto Sport 

Samedi 29 Animation Anim’Boz 
  

 Avril 
Samedi 05 Vente de Pizzas à emporter à Reyssouze – Sou des Écoles 

Samedi 12 Animation Anim’Boz 

Dimanche 13 Vente de plats à emporter - Société de Chasse 

Dimanche 27 Rassemblement de véhicules anciens 9 h – Boz Auto Sport 
  

 Mai 
Jeudi 1er Fête du vélo – Sou des Ecoles Boz Ozan Reyssouze 

Sam 17 & Dim 18 Repas bréchets – Amicale des Sapeurs-Pompiers 

Samedi 10 Fête du Livre - Bibliothèque 

Dimanche 25 Rassemblement de véhicules anciens 9 h – Boz Auto Sport 
  

 Juin 
  

Vendredi 27 Fête des écoles à Reyssouze – Sou des Ecoles 

Dimanche 22 Rassemblement de véhicules anciens 9 h – Boz Auto Sport 
  

 Juillet 

Samedi 05 Concours de pétanque – Société de Chasse 

Dimanche 27 Rassemblement de véhicules anciens 9 h – Boz Auto Sport 
  

 Aout 

Samedi 09 Animation Anim’Boz 

Dimanche 24 Rassemblement de véhicules anciens 9 h – Boz Auto Sport 
  

 Septembre 

Dimanche 21 Brocante - Sou des Ecoles Boz Ozan Reyssouze 

Dimanche 28 Rassemblement de véhicules anciens 9 h – Boz Auto Sport 
  

Manifestations & Associations 
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Amicale des Sapeurs-Pompiers  Société de Chasse 

GUICHARD Jérôme GUICHARD Laurent 

Tel : 03.85.30.22.25 Tel : 03.85.30.96.08 
bozjerome@gmail.fr guichard.laurent0329@orange.fr 
 

InterSociétés Anim’Boz 

GUICHARD Laurent DRUESNES Sandrine 

Tél : 03.85.30.96.08 Tél : 06.72.51.37.35 

guichard.laurent0329@orange.fr ROUSSET Marie-Claire 

 Tél : 06.74.77.92.32 

Sou des Ecoles Boz Ozan Reyssouze Annimboz@gmail.com 

ROUXEL Frédéric 

Tél : 06.14.34.69.10 
frederic@yukulele.com 
 

Boz Auto Sport  

ARTZNER Mathieu et Christian 

Tél : 06.16.93.74.07 
aztzner.noelle@bbox.fr  
 

Amicale des Œuvres Communales 

GUICHARD Laurent 

Tél : 03.85.30.96.08 
guichard.laurent0329@orange.fr 

 
 
 
 
 

  

 Octobre 

Samedi 4 Animation Anim’Boz 

Dimanche 26 Rassemblement de véhicules anciens 9 h – Boz Auto Sport 
  

 Novembre 

Dimanche 23 Rassemblement de véhicules anciens 9 h – Boz Auto Sport 

Dimanche 29 Vente de plats à emporter – Amicales des Œuvres Communales 
  

 Décembre 

Samedi 06 Animation Anim’Boz 

Samedi 13 Repas des anciens 

Comité de Fleurissement 

A l’heure actuelle, le comité de Fleurissement 

est en sommeil. 

L’embellissement de la commune est géré par 

des bénévoles. 

Si vous souhaitez vous investir, vous pouvez 

vous rapprocher des services de la mairie. 

 

mailto:bozjerome@gmail.fr
mailto:guichard.laurent0329@orange.fr
mailto:guichard.laurent0329@orange.fr
mailto:frederic@yukulele.com
mailto:aztzner.noelle@bbox.fr
mailto:guichard.laurent0329@orange.fr
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Les artisans de la commune   

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

43 
 

  



 

44 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fresque réalisée en novembre 2024 sous le préau de la cour, par les enfants, 

avec l'aide et le soutien de Rachel Duby, de la commune et du Sou des Ecoles. 


